
La Turquie passe à
l’offensive pour
attirer entreprises,
capitaux et talents
étrangers
La Turquie franchit un cap stratégique avec un
paquet de réformes fiscales inédit destiné à
attirer les investisseurs internationaux.
Une stratégie assumée pour faire d’Istanbul un
hub économique et un centre de décision
régional.
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Avec la réforme des
nomades numériques en

2026, il est désormais possible
de s’installer en Turquie en
combinant visa + permis de

résidence.
Il est également possible de

créer une entreprise
individuelle permettant de

facturer à l’international avec
jusqu’à 80% d’exonération sur

les services exportés

0 impôt
pendant 20 ans 
Sur les revenus de sources étrangères

1/ Avantage fiscal pour
les nouveaux résidents
Les personnes qui s’installent en Turquie
après une période de non-résidence fiscale de
3 ans, qu’il s’agisse d’entrepreneurs étrangers
ou de citoyens turcs résidant à l’étranger.

(Les revenus générés en Turquie restent taxés)

Taux unique à 1% sur les droits
de succession même sur des

patrimoines importants



Exonération d’impôt à

100% 

2/ Istanbul Financial
Center - IFC
L’Istanbul Financial Center (IFC) est un quartier financier
moderne situé à Istanbul (rive Asie), conçu pour accueillir
banques, fonds d’investissement et sièges de multinationales.

Il s’agit d’une zone économique spéciale pensée pour
concurrencer des hubs comme Dubaï ou Singapour.

Pour les activités de commerce de transit et
certaines opérations internationales, sous
conditions et dans le cadre du régime de l’IFC

Hors IFC
seulement
5% d’impôt(0% d’impôt)

Pendant 20 ans



La nouvelle mesure incite à
déplacer les sièges régionaux
des acteurs internationaux
en Turquie

3/ Sièges régionaux
des multinationales

Exonérations sur les revenus liés aux opérations
internationales

Jusqu’à

95% - 100%
Pendant 20 ans



4/ Rapatriement des
capitaux
La Turquie met en place un mécanisme pour
encourager le retour des capitaux détenus à
l’étranger. Cela concerne :

Argent Or Titres
financiers

Fiscalité très réduite

 2%-5%
Absence (ou quasi-

absence) de contrôle fiscal
rétroactif sur les fonds

déclarés

Pas d’enquête fiscale
approfondie sur l’origine
des fonds (dans le cadre

de l’amnistie)



5/ Impôts sur les
sociétés exportatrices

Nouveau taux appliqué
pour les exportateurs
manufacturiers 9%
Nouveau taux appliqué
pour les autres
exportateurs 14%
Le taux IS actuel est de 25% 

La production locale et l’export sont les
nouveaux piliers fiscaux privilégiés.

Les entreprises manufacturières
exportatrices deviennent le cœur de la
stratégie de réduction d’impôts.



6/ Commerce
international de transit

Les sociétés ayant une activité
d’achat / revente international
via la Turquie (sans transformation
locale)

Exonération jusqu’à

100% (0% d’impôt)



7/ L’économie numérique
fortement encouragée

La Turquie met en place des incitations fiscales
pour l’export de services  dans les secteurs du
digital et de l’ingénierie. Cela concerne :

Exonération totale à  

100% 
Sur les revenus issus de clients étrangers  

Software
& IA

Ingénierie &
conseil technique

Architecture
& design



8/ Simplification des
démarches

Mise en place d’un système de guichet digital
unique pour faciliter l’investissement.

Au lieu de contacter plusieurs administrations,
une entreprise peut désormais passer par un
seul point d’entrée pour gérer :

création de société
permis de travail et de résidence
démarches fiscales et sociales
demandes d’aides et d’incitations
autorisations réglementaires



Une forte baisse d’impôt pour les
exportateurs

Des exonérations massives pour le
commerce international

Un régime très avantageux pour les
sièges régionaux

Des incitations pour les talents et
capitaux étrangers

Une simplification administrative
importante

9/ À retenir

En résumé, la Turquie propose :



Fiscalité attractive, simplification administrative,
position géographique clé : tout est réuni pour
faire de la Turquie un hub régional pour
entreprises et capitaux.

10/ La Turquie change
de dimension

Ces réformes ouvrent de nouvelles
opportunités d’implantation
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